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1. Présentation générale 

 
La commune de Chelles adhère au SEDIF, le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, qui assure 
l’alimentation en eau potable de 149 communes réparties sur 7 départements d’Ile-de-France, 
excepté Paris, soit plus de 4 millions d’usagers. 
 
Le réseau d’eau potable est alimenté par de l’eau de la Marne, traitée par l’usine de Neuilly-sur-
Marne / Noisy-le-Grand, l’une des grandes installations de production d’eau potable alimentant la 
région parisienne. 
 
Construite à la fin du 19ème siècle, l'usine a été 
plusieurs fois modernisée et l’unité actuelle a été mise 
en service en 1968. Elle est située sur les bords de la 
Marne, à une vingtaine de kilomètres en amont de sa 
confluence avec la Seine. 
 
Cette installation est aujourd'hui équipée d'une filière 
biologique utilisant le couplage « ozone-charbon actif 
en grains ». Cette filière reproduit en accéléré les 
mécanismes de l'épuration naturelle de l'eau à travers 
le sol et élimine tous les toxiques et substances 
indésirables, résultant des activités humaines, 
industrielles et agricoles ou issues du milieu naturel.  
 
L’usine de Neuilly-sur-Marne fournit chaque jour 260 000 m3 d'eau à 1,64 million d'habitants de 
l’Est de la banlieue parisienne. Sa capacité de production maximale est évaluée à 
600 000 m3/jour. Les trois usines du SEDIF sont interconnectées, afin de pouvoir se secourir 
mutuellement en cas de besoin. 
 
Quelques chiffres clés pour la commune de Chelles1 : 

§ Population en 2013 : 53 286 habitants. 

§ Volumes d'eau vendus en 2012 : 2 440 703 m3. 

§ Volumes d'eau vendus en 2013 : 2 552 059 m3, soit une augmentation de 4,56 % par 
rapport à l’année précédente. 

§ Linéaire de canalisations pour l'eau potable en 2013 : 165 301 mètres linéaires. 

 
D’après les contrôles réguliers effectués par l’Agence Régionale de la Santé, l’eau distribuée à 
Chelles en 2012 et 2013 est conforme aux valeurs limites règlementaires fixées pour les 
paramètres bactériologiques et physico- chimiques analysés. 
  

																																																								
1 Source : SEDIF. 

Usine Neuilly-sur-Marne (source : SEDIF) 
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2. Captages d’eau potable et périmètres de protection 

Afin de sécuriser l’approvisionnement en eau potable, des périmètres de protection sont instaurés à 
proximité des points de captages. Au sein de ces périmètres, toute activité qui engendre une pollution 
susceptible de rendre l’eau impure à la consommation humaine est interdite. 
 
Ainsi, les périmètres de protection de l’usine de production d’eau potable de Neuilly-sur-
Marne/Noisy-le-Grand du SEDIF concernent pour partie le territoire de Chelles. Ils sont représentés 
sur la carte suivante. 
 

 
Sont également présents, en partie Sud-Est de la 
commune de Chelles, deux forages de la Source 
de Chantereine permettant le captage d’eau 
pour mise en bouteille destinée à la 
consommation humaine. 
 
Le plus ancien forage, situé le plus à l’Ouest, date 
de 1968, et le plus récent de 1974. 
L’étude menée en 1983 par M. Campinchi, 
géologue agréé, a permis de déterminer les 
périmètres de protection de ces forages : 
périmètres de protection immédiats et éloignés. 
Des prescriptions particulières ont été établies vis-
à-vis de ces forages. Elles consistent 
essentiellement à s’assurer de la parfaite 
étanchéité des périmètres immédiats et à contrôler 
la qualité des eaux captées chaque mois. 
 

 
Captage d’eau destinée à la 
consommation humaine (point) et 
périmètre de protection éloigné 
(hachure) 
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3. Programme pluriannuel de renouvellement des canalisations par le SEDIF 
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gare de vaires-triage

LINÉAIRE TOTAL : 220 ML
AVENUE MADELEINE

LINÉAIRE TOTAL : 806 ML
AVENUE FRANÇOIS MITTERAND, RUE DE LA LIBERTÉ,

AVENUE DU PARC, AVENUE DU GENDARME CASTERMANT

LINÉAIRE TOTAL : 176 ML
AVENUE PEAN

LINÉAIRE TOTAL : 149 ML
AVENUE DENIS PAPIN

LINÉAIRE TOTAL : 148 ML
AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC

LINÉAIRE TOTAL : 212 ML
BOULEVARD CHILPERICLINÉAIRE TOTAL : 200 ML

RUE BERANGER, RUE DEJAZET

MAÎTRISE D'OUVRAGE MAÎTRISE D'OEUVRE

Emission du document : Janvier 2017

PROGRAMME PLURIANNUEL DE RENOUVELLEMENT
DES CANALISATIONS DE DISTRIBUTION

POUR LA PÉRIODE 2017-2018-2019

COMMUNE DE CHELLES

Année de programmation des travaux

2017

2018

2019

Réseau AEP

´0 300 m

LINÉAIRE TOTAL : 191 ML
AVENUE DU MARÉCHAL FOCH

LINÉAIRE TOTAL : 180 ML
AVENUE DU GÉNÉRALE LECLERC

LINÉAIRE TOTAL : 475 ML
AVENUE DES BUTTES CHAUMONT, RUE

CHARLES FOURRIER, RUE FERDIAND DOSMOND

LINÉAIRE TOTAL : 294 ML
RUE DU VIEUX MOULIN, AVENUE DE SYLVIE

LINÉAIRE TOTAL : 433 ML
RUE MARIE EDMÉE, RUE AUGUSTE MEUNIER
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Chelles est compris dans le périmètre d'agglomération d'assainissement de la Zone Centrale de la 
Région Ile-de-France, prescrit par arrêté inter-préfectoral du 17 octobre 2000. Ce périmètre définit les 
zones raccordées directement ou indirectement au système maillé unique d'épuration, à savoir le 
réseau et les ouvrages du SIAAP (Syndicat Interdépartemental pour l'Assainissement de 
l'Agglomération Parisienne). 
 
Le SIAAP, établissement public de coopération interdépartemental créé en 1970, a pour mission de 
transporter et d'épurer les eaux produites à l'intérieur de sa zone de compétence, constituée de quatre 
départements (Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne), auxquels s'ajoutent 180 
communes de quatre départements voisins, liées par voie de conventions. Il traite chaque jour environ 
2,5 millions de m3 d’eaux usées 
 
Les communes (ou leurs groupements) sont responsables de la mise en œuvre d'un système 
communal de canalisation qui recueille et achemine les eaux usées vers les ouvrages du SIAAP. 
 
La compétence « eaux usées » est assurée par la Communauté d’agglomération de Marne-et-
Chantereine. 
 
Les eaux usées collectées sont acheminées par 
les réseaux départementaux et locaux vers l’usine 
d'épuration Marne Aval du SIAAP, implantée à 
Noisy-le-Grand. 
Cette installation recueille les effluents de 16 
communes de la Seine-Saint-Denis et de la Seine-
et-Marne.  
 
Mise en service en 1976, elle a été entièrement 
modernisée en 2009. La nouvelle station 
d'épuration « Marne Aval » est une usine 
compacte : ses nouveaux équipements lui 
permettent de doubler sa capacité de traitement 
sur une surface d’implantation réduite. La 
superficie dégagée est consacrée à des aménagements paysagers réalisés par le SIAAP et à la 
construction de logements sociaux par la Ville de Noisy-le-Grand, afin de créer une « passerelle » 
entre la ville et la Marne. 
 
Sa capacité de traitement actuelle des eaux usées par temps sec s’élève à 75 000 m3 
d’eau / jour, soit 300 000 équivalents habitants. 
 
D’après le bilan 2013 du SIAAP, les rendements d’épuration sont conformes aux normes de rejet 
en vigueur. 
 
A Marne aval, le SIAAP a choisi la valorisation énergétique par traitement thermique des boues 
d’épuration. 
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1. Adhésion au SIETREM 

La commune de Chelles adhère au SIETREM, le Syndicat MIxte pour l'Enlèvement et le Traitement 
des REsidus Ménagers. Ce syndicat mixte est l’établissement public en charge de la collecte et du 
traitement des déchets ménagers et assimilés de 31 communes, regroupant près de 300 000 
habitants. 
 
Le SIETREM a pour objectifs de collecter, traiter et valoriser les plus de 130 000 tonnes de déchets 
ménagers produits annuellement dans le respect d'une politique de développement durable et d'une 
gestion rigoureuse. 
 
Le SIETREM s'est engagé dans un programme de travaux de près de 28 millions d'euros consacrés 
notamment à la mise en service d'un nouveau traitement des fumées issues de l'incinération, à la 
production d’électricité et au développement d'un réseau de déchetteries. 

2. La collecte des déchets par le SIETREM 

Les déchets sont collectés par un prestataire du SIETREM, Polyamon Derichebourg Environnement, 
et une collecte sélective en porte-à-porte est mise en place pour : 

§ Les ordures ménagères et déchets assimilés (2 fois par semaine). 

§ Les déchets ménagers recyclables (verre, journaux, … - 1 fois par semaine). 

§ Les objets encombrants (1 fois par mois). 

§ Les déchets verts (1 fois par mois). 

 
En ce qui concerne les apports volontaires en déchèterie, les particuliers disposent d’un accès 
gratuit à la déchetterie de Chelles, située 15 rue de la Briqueterie dans la Zone d'Activités de la 
Tuilerie. Elle est ouverte du lundi au samedi de 10h à 19h30 et le dimanche de 10h à 13h. Les 
déchets acceptés sont : les cartons, les déchets verts, les déchets encombrants, les déchets 
électroniques et électriques, les déchets ménagers spéciaux, les ferrailles et métaux non ferreux, les 
gravats, les huiles de cuisson organiques, les huile minérales (moteurs, …), les journaux et 
magazines, les piles, les pneumatiques VL (pneu et jante séparés), les textiles, le verre. 

3. Le Programme Local de Prévention des Déchets 

Dans le cadre de la démarche d’éco-responsabilité engagée par la Ville, de nombreuses actions ont 
été mises en place pour encourager et faciliter le tri des déchets.  
Mais au-delà du geste de tri, il est important de réduire la production de déchets à la source. En effet, 
en France, la production de déchets a doublé en 40 ans et le traitement des déchets ménagers 
représente un coût financier très lourd pour toute collectivité. 
Un Programme Local de Prévention des Déchets (PLPD) a été mis en place par le SIETREM en 
2011, en partenariat avec l’ADEME.  
 
Il s’agit d’un plan pluriannuel (5 ans) qui vise à réduire la production et les quantités de déchets 
collectés, en mettant en place des actions concrètes. 
L’engagement du SIETREM avec l’ADEME est la réduction de 7% du volume de déchets 
collectés (ordures ménagères résiduelles et tri sélectif) par habitant et par an entre 2008, année de 
référence, et 2014. 
 
Les actions mises en place en matière de prévention des déchets sont les suivantes : 

§ Promotion des achats moins générateurs de déchets (animations, …). 

§ Actions d'évitement de la production de déchets : réparation, réemploi. 

§ Actions emblématiques nationales : diffusion de l’autocollant Stop Pub, mise en place d'un 
programme de compostage domestique auprès des communes adhérentes du syndicat 
(participation des Chellois à hauteur de 20 € par composteur). 
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§ Prévention des déchets des collectivités (sensibilisation, manifestations, …). 

§ Actions de prévention quantitative des déchets des entreprises et prévention qualitative. 

§ Programme de prévention - actions globales et transversales (animations scolaires et en 
centres de loisirs, site internet, panneaux, jeux de carte de la prévention, animation culturelle 
en partenariat avec les services culturels des villes). 

 
L’ensemble des actions mises en place localement, combinées aux actions nationales et au contexte 
économique général, ont permis d’aboutir à une réduction annuelle du volume de déchets 
ménagers assimilés collectés (ordures ménagères résiduelles - OMR - et tri sélectif). 
L’objectif initial de réduction de 7% du volume des déchets par habitant et par an est dépassé : 
à la fin de l’année 2014 ce volume a baissé de 9 %. 
 

 

4. Le traitement des déchets 

Une fois collectés, les déchets triés sont préparés à être recyclés en 3 ou 4 jours. Ils sont répartis au 
centre de tri de Chelles entre les dix catégories de produits considérés à ce jour comme recyclables. 
En sortie du centre de tri, chaque catégorie de produit dispose de sa propre filière de recyclage.  
 
Les ordures ménagères sont directement acheminées à l'UIOM (Usine d’Incinération des Ordures 
Ménagères) de Saint-Thibault-des-Vignes où elles sont traitées par incinération, qui permet à 
l'usine de produire sa propre électricité et de vendre le surplus à EDF. En sortie du four, les mâchefers 
sont réutilisés pour le remblaiement des routes et terrains.  
 
Ainsi, sur le territoire du SIETREM, pour l’année 2014 comme pour les années précédentes, la 
répartition des modes de traitement des déchets collectés est illustrée sur la figure suivante. 
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Mode de traitement des déchets collectés sur le territoire du SIETREM (source : Rapport d’activité 
2014 du SIETREM) 

 
Les ordures ménagères sont directement acheminées à l'UIOM (Usine d’Incinération des Ordures 
Ménagères) de Saint-Thibault-des-Vignes où elles sont traitées par incinération, qui permet à 
l'usine de produire sa propre électricité et de vendre le surplus à EDF. En sortie du four, les mâchefers 
sont réutilisés pour le remblaiement des routes et terrains.  
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